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Entrée en vigueur dès le 01.12.2020 (Actuelle)

Document généré le : 10.11.2021

DÉCRET 900.05.151220.4 
sur l'aide à la consommation et au commerce local, en faveur 
des secteurs économiques durablement impactés par la crise 
économique liée au coronavirus (COVID-19) 
du 15 décembre 2020 

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

vu l'Ordonnance du 19 juin 2020 sur les mesures destinées à lutter contre l'épidémie de COVID-
19 en situation particulière (Ordonnance COVID-19 situation particulière) [A]

vu l'article 125 de la Constitution du Canton de Vaud [B]

vu l'article 26a de la loi du 11 février 1970 sur l'organisation du Conseil d'Etat [C]

vu le préavis du Département de l'économie, de l'innovation et du sport (ci-après le 
département)

décrète 

   
[A] Ordonnance du 19.06.2020 sur les mesures destinées à lutter contre l’épidémie de COVID-19 en 
situation particulière (RS 818.101.26)
[B] Constitution du Canton de Vaud du 14.04.2003 (BLV 101.01)
[C] Loi du 11.02.1970 sur l'organisation du Conseil d’Etat (BLV 172.115)

Section I Dispositions générales

Art. 1 But

1 Le présent décret a pour but d'organiser une seconde opération de soutien à la consommation et au 
commerce local destinée aux entreprises actives dans certains secteurs particulièrement touchés par 
la crise due à la pandémie de COVID- 19.

Art. 2 Enveloppe financière globale

1 Un montant de maximum 20 millions de francs est alloué pour les mesures prévues par le présent 
décret ; il englobe les aides à proprement parler et les coûts de l'opération à charge de l'Etat selon les 
articles 3, 4 et 5.

2 Ce montant est financé par le solde disponible de l'enveloppe financière validée par l'arrêté du Conseil 
d'Etat du 10 juin 2020 sur l'aide à la relance de la consommation dans les secteurs touristiques 
durablement impactés par la crise économique liée au coronavirus (COVID-19)[D], ainsi que, pour le 
surplus, par le fonds de lutte contre le chômage.

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/101.01?id=f79b6681-185b-42a1-946d-55fb19430277
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/172.115?id=b63d64be-09d4-46f7-8454-c0dbbd3a5c48
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3 Il est géré par le département en charge de l'économie (ci-après : le département)[E].

   
[D] Arrêté du 10.06.2020 sur l'aide à la relance économique dans les secteurs touristiques 
durablement impactés par la crise économique liée au coronavirus (COVID-19) (BLV 
900.05.100620.1)
[E] Voir l'organigramme de l'Etat de Vaud

Art. 3 Partenariat entre l'Etat de Vaud et l'entreprise de vente en ligne qui se verra 
adjuger le mandat welQome à l'issue d'une procédure de marchés publics

1 L'Etat conclut un contrat de partenariat d'une valeur maximale de 250'000 francs pour les frais de 
gestion avec l'entreprise de vente en ligne désignée au terme d'une procédure de marchés publics (ci-
après l'entreprise désignée) pour exploiter la plateforme welQome.

2 Le contrat prévoit que la plateforme welQome est exploitée uniquement pour réaliser l'opération de 
soutien prévue par le présent décret.

Art. 4 Prise en charge des coûts de transaction financière

1 L'Etat de Vaud prend en charge, dans le cadre de l'article 2 alinéa 1, les frais de transactions liés à la 
plateforme welQome (notamment frais de transaction, psp, sécurité, infrastructure sécurisée).

Art. 5 Financement des frais de communication de l'opération

1 L'Etat alloue, dans le cadre de l'article 2 alinéa 1, un montant maximum de 250'000 francs pour les 
frais de communication de l'opération.

2 Ce montant couvre l'ensemble des frais de communication, sur la base d'un plan défini en partenariat 
avec l'entreprise désignée.

Section II Aide cantonale pour les secteurs du tourisme, de la 
gastronomie, de la viticulture, des parcs animaliers et autres 
activités de loisirs en extérieur, de la culture et des remontées 
mécaniques

Art. 6 Montant des aides

1 Le montant total des aides octroyées par l'Etat en vertu des articles 7 à 10 ne peut excéder 17,5 
millions de francs.

Art. 7 Critères d'éligibilité

1 Peuvent bénéficier des aides prévues dans la présente section les entreprises qui remplissent les 
trois conditions suivantes :

a. avoir leur siège dans le canton de Vaud ;

b. être active dans les secteurs touristiques de l'hospitalité (hôtellerie, parahôtellerie), de la 
gastronomie, de la viticulture, des parcs animaliers, ou autres activités de loisirs en extérieur, de la 
culture, des bars, des discothèques, des transports publics et des remontées mécaniques ;

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/900.05.100620.1?id=dc915f65-e607-4016-9bc7-bc08dc47b51f
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/900.05.100620.1?id=dc915f65-e607-4016-9bc7-bc08dc47b51f
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/
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c. avoir signé et remplir les conditions de la charte d'engagement annexée au présent décret.

Art. 8 Utilisation de la plate-forme welQome

1 Les entreprises éligibles selon l'article 7 peuvent publier gratuitement des offres sur la plateforme 
numérique welQome décrite à l'article 11.

Art. 9 Prise en charge par l'Etat d'une réduction de prix en faveur du consommateur

1 Le prix de vente unitaire de chaque offre publiée sur welQome fait l'objet d'une réduction en faveur du 
consommateur, financée par l'Etat de Vaud.

2 La réduction est de 20% du prix de vente unitaire, mais au maximum de 300 francs.

Art. 10 Aide supplémentaire aux entreprises ayant présenté des offres

1 L'Etat de Vaud verse à chaque entreprise une aide à fonds perdu équivalant au 10% du chiffre 
d'affaires réalisé grâce aux offres publiées sur welQome.

Art. 11 Durée

1 Les aides octroyées par l'Etat s'appliquent aux offres publiées sur la plateforme welQome dès son 
ouverture et jusqu'à l'épuisement de l'enveloppe financière de 17,5 millions de francs, mais au plus tard 
au 31 août 2021, date à laquelle l'opération prend fin.

2 La validité des bons vendus échoit le 31 août 2021.

3 L'échéance des bons vendus au travers de l'opération welQome réalisée entre le 24 juin et le 24 
septembre 2020, initialement fixée à la date du 31 janvier 2021, est prolongée jusqu'au 31 août 2021.

Art. 12 Plafond

1 Les aides octroyées aux articles 10 et 11 ne peuvent excéder 12'000 francs par entreprise sur la durée 
de l'opération, hormis pour les établissements hôteliers qui bénéficient d'un montant plafond de 24'000 
francs.

2 Sont déduits des plafonds maximaux fixés à l'alinéa 1, les aides de l'Etat correspondant à l'article 10 
du présent décret, allouées aux entreprises ayant participé à l'opération welQome réalisée entre le 24 
juin et le 24 septembre 2020.

Art. 13 Comptabilisation et imposition

1 Les montants octroyés au titre des articles 9 et 10 de ce décret doivent être dûment comptabilisés et 
influencent la détermination du résultat imposable de la période fiscale durant laquelle ils ont été 
encaissés ; les données du Département de l'économie, de l'innovation et du sport peuvent être 
requises.
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Section III Aide à l'achat de titre de transports publics

Art. 14 Montant des aides

1 Un montant d'au maximum 2 millions de francs est alloué de manière spécifique au financement de 
l'aide à l'achat d'abonnements annuels Mobilis « adulte », « junior » et « senior ».

Art. 15 Principes

1 L'Etat met en vente sur la plateforme welQome des bons valables lors de l'achat d'abonnements 
annuels de transports publics « adulte », « junior » ou « senior » nominatifs (non transmissible) auprès 
de la communauté tarifaire Mobilis, dont il prend en charge la majeure partie des coûts, afin d'offrir aux 
consommateurs un prix réduit.

2 Sont ainsi offerts à la vente :

a. au prix de 20 francs, des bons d'une valeur de 200 francs, valables uniquement pour l'achat d'un 
abonnement annuel 1 à 2 zones ;

b. au prix de 30 francs, des bons d'une valeur de 300 francs, valables uniquement pour l'achat d'un 
abonnement annuel 3 à 5 zones;

c. au prix de 55 francs, des bons d'une valeur de 550 francs, valables uniquement pour l'achat d'un 
abonnement annuel 6 à 9 zones ;

d. au prix de 75 francs, des bons d'une valeur de 750 francs, valables uniquement pour l'achat d'un 
abonnement annuel 10 à 12 zones et plus.

3 L'offre est limitée à un bon par abonnement et par personne. Le cumul de bons est interdit.

Section IV Dispositions finales

Art. 16 Entrée en vigueur

1 Le présent décret entre en vigueur le 1er décembre 2020.

Art. 17 Délégation de compétence

1 A l'exception de la section I du présent décret, le Conseil d'Etat est compétent pour ajuster, si 
nécessaire, le dispositif d'aide.

Art. 18

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret. Il en publiera le texte conformément à 
l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté, 
conformément à l'article 16, alinéa 1 ci-dessus.

Annexes 

1. Charte d'engagement vis-à-vis des entreprises bénéficiaires de l'aide de l'opération welQome



Charte d'engagement
vis-à-vis des entreprises

bénéficiaires de l'aide
de l'opération welQome



welQome  
Charte des partenaires du programme  

Tous les partenaires du programme welQome sont attachés à la qualité des services 
économiques, et tout particulièrement au respect des principes de durabilité.  

Par la validation de cette charte, chaque partenaire 
certifie :  

Ancrage local  
• Que le siège de sa société réside dans le canton de Vaud; 
• Développer son activité principalement dans le canton de Vaud et contribue à 
l’essor économique de celui-ci ;  

• Favoriser dans la mesure du possible, de manière générale, mais en particulier au travers 
de son/ses offres WelQome, le choix de personnes fournissant, sous-traitant et offrant des 
prestations implantées dans le canton de Vaud ;  

Environnement  
• Chercher à éviter le gaspillage inutile de ressources et s’efforce de réduire la quantité 
de déchets ;  

• Veiller à prendre toutes les mesures utiles pour protéger l’environnement ;  

Mobilité  
• Encourager la clientèle à avoir recours aux transports publics ou à la mobilité douce 
pour venir sur site ;  

Conditions de travail  
• Mettre en œuvre des pratiques sociales respectueuses des droits et des intérêts de son 
personnel salarié ; plus particulièrement en respectant a minima les conditions de la 
branche (CCT, contrat type,etc.) ;  

• S’abstenir de toute discrimination à l’égard de l’ensemble du personnel ou de la clientèle 
sur la base de leur nationalité, de leur âge, de leur couleur de peau, de leur sexe, de leur 
identité de genre ou orientation sexuelle, de leur religion, de leur handicap, de leur mode de 
vie et/ou de leurs convictions politiques ;  


